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Erwägungen

E. 15
Au vu de ce qui précède, la demande en paiement du 12 août 2020 sera partiellement
admise. Il sera constaté que la défenderesse est en droit de retenir sur les prestations
d’invalidité dues à la demanderesse le montant total de CHF 415'393.20, au titre de
surindemnisation, ainsi que le montant de CHF 34'865.82 au titre de restitution de la
prestation de sortie. La défenderesse sera donc condamnée à verser à la demanderesse le
montant de CHF 130'695.38. La défenderesse sera également invitée à verser à la
demanderesse, avec effet rétroactif à septembre 2020, une rente réduite au sens des
considérants précités.![endif]>![if> La demanderesse obtenant partiellement gain de cause,
une indemnité de CHF 2'000.- lui sera accordée à titre de participation à ses frais et dépens
(art. 61 let. g LGA ; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en matière
administrative du 30 juillet 1986[RFPA – E 5 10.03]). Pour le surplus, la procédure est
gratuite (art. 73 al. 2 LPP ; art. 89H al. 1 LPA). PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES
ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme : 1.        Déclare la demande en paiement
recevable.![endif]>![if> Au fond : 2.        L’admet partiellement.![endif]>![if> 3.       
Constate que les prestations dues par la défenderesse entraînent une surindemnisation totale
de CHF 415'393.20.![endif]>![if> 4.        Constate que la défenderesse est autorisée à
réduire des prestations dues à la demanderesse le montant de CHF 34'865.80, correspondant
à la prestation de sortie non restituée.![endif]>![if> 5.        Condamne la défenderesse à
verser à la demanderesse un total de CHF 130'695.38 au titre de prestations dues de 2009 à
2020.![endif]>![if> 6.        Condamne la défenderesse à verser des intérêts à 5 % calculés de
la manière suivante :![endif]>![if> -          5% du 29 août 2014 au 31 août 2017 sur les
prestations d’invalidité dues du 27 août 2009 au 31 août 2014 ;![endif]>![if> -          5% dès
le 19 août 2020 sur le montant de CHF 10'753.00.![endif]>![if> 7.        Invite la
défenderesse à verser une rente dès le mois de septembre 2020, réduite au sens des
considérants.![endif]>![if> 8.        Condamne la défenderesse à verser à la demanderesse
une indemnité de CHF 2'000.- à titre de participation à ses frais et dépens.![endif]>![if> 
9.        Dit que la procédure est gratuite.![endif]>![if> 10.    Informe les parties de ce
qu’elles peuvent former recours contre le présent arrêt dans un délai de 30 jours dès sa
notification auprès du Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 LUCERNE), par la voie
du recours en matière de droit public, conformément aux art. 82 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral, du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110); le mémoire de recours doit indiquer
les conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de son
mandataire; il doit être adressé au Tribunal fédéral par voie postale ou par voie électronique
aux conditions de l'art. 42 LTF. Le présent arrêt et les pièces en possession du recourant,
invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints à l'envoi. ![endif]>![if> La
greffière Nathalie LOCHER La présidente Marine WYSSENBACH Une copie conforme
du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’à l’Office fédéral des assurances sociales



par le greffe le

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


